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 J’ai le grand plaisir de vous faire tenir ci-joint le mémorandum publié par le 
Gouvernement mongol sur les mesures prises par la Mongolie pour appliquer la 
Déclaration du Millénaire (résolution 55/2 de l’Assemblée générale) (voir annexe). 

 Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre et de son annexe comme document de l’Assemblée générale, au titre du point 
29 de l’ordre du jour. 
 

L’Ambassadeur, 
Représentant permanent 
(Signé) J. Enkhsaikhan 
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  Annexe à la lettre datée du 5 novembre 2001, adressée 
au Secrétaire général par le Représentant permanent 
de la Mongolie auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

  Mémorandum sur la mise en oeuvre de la Déclaration 
du Millénaire : mesures de politique générale prises 
par la Mongolie 
 
 

 À l’aube du siècle nouveau, les dirigeants des pays du monde ont réaffirmé 
dans la Déclaration du Millénaire leur vision commune de l’avenir : un monde 
prospère, pacifique et juste, et ont fixé une série d’objectifs précis pour faire de cette 
vision une réalité. Le Gouvernement mongol est tout à fait résolu à atteindre les 
objectifs de la Déclaration du Millénaire au niveau national et a pris des mesures 
concrètes à cet effet. En conséquence, après avoir fait un tour d’horizon des 
objectifs et des engagements à moyen et à long terme établis dans les années 90 pour 
donner suite aux sommets et conférences des Nations Unies, le Gouvernement 
mongol procède à présent aux ajustements nécessaires de ses politiques et 
programmes afin de respecter le calendrier établi pour atteindre les objectifs de 
développement du millénaire. À cet égard, la Mongolie se félicite très vivement de 
l’approche intégrée et globale énoncée par le Secrétaire général dans le Plan de 
campagne pour la mise en oeuvre de la Déclaration du Millénaire. 

 Les mesures de politique générale prises par la Mongolie pour ce faire ont été 
inspirées par les débats et recommandations d’une conférence organisée 
conjointement par le Gouvernement mongol et l’ONU à Oulan-Bator le 3 septembre 
2001, à l’occasion du quarantième anniversaire de l’admission de la Mongolie à 
l’Organisation, sur le thème « Quarante ans de coopération entre la Mongolie et 
l’Organisation des Nations Unies : mise en oeuvre de la Déclaration du Millénaire ». 

 La Constitution mongole, adoptée en 1992, traduit les valeurs fondamentales 
de liberté, d’égalité, de solidarité, de tolérance et de respect de la nature énoncées 
dans la Déclaration du Millénaire, et fixe au pays et à la société les objectifs 
fondamentaux ci-après : renforcer l’indépendance et la souveraineté de la nation; 
promouvoir les droits humains et les libertés fondamentales, la justice et l’unité 
nationale; respecter les traditions du statut d’État, de l’histoire et de la culture du 
pays, dont ils ont hérité; respecter les réalisations de la civilisation; et aspirer à 
l’objectif suprême, qui est de bâtir une société humaine, civile et démocratique. En 
outre, le principe de la responsabilité partagée se retrouve dans les concepts 
fondamentaux concernant la sécurité nationale et la politique étrangère adoptés en 
1994. 

 Au cours des 10 dernières années, les gouvernements qui se sont succédé en 
Mongolie se sont efforcés de promouvoir ces objectifs en mobilisant les ressources 
nationales, y compris les ressources humaines, et en tirant parti de l’expérience 
acquise à l’extérieur et de l’assistance de la communauté internationale. À la suite 
de quoi, les institutions de base de la démocratie représentative étant en place et 
renforcées d’année en année, les réformes politiques ont progressé rapidement et 
sans heurt. 

 Quant aux réformes économiques, on a considérablement progressé dans la 
promotion de l’économie de marché, la réalisation de la stabilité macroéconomique, 
une plus grande privatisation et l’amélioration des infrastructures. Il reste toutefois 
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fort à faire. Outre les difficultés liées à la transition, ce sont la position de pays sans 
littoral de la Mongolie et sa situation écologique qui posent les plus gros problèmes 
à sa sécurité économique et la rendent très vulnérable. Renforcer au maximum les 
facteurs externes et internes favorisant le développement économique a donc été la 
priorité essentielle de la stratégie de sécurité nationale de la Mongolie depuis que la 
transition a commencé au début des années 90. 

 En menant ses affaires étrangères de façon à assurer la continuité d’une 
politique ouverte et proactive reposant sur plusieurs piliers, la Mongolie continuera 
de développer et d’élargir ses relations amicales et mutuellement avantageuses avec 
d’autres pays, et de s’efforcer d’intégrer progressivement son économie aux 
arrangements régionaux de coopération et au système commercial multilatéral. 

 Consciente de sa part de responsabilité dans la promotion de la paix, de la 
sécurité et du développement internationaux, la Mongolie essaie de soutenir les 
efforts que déploie la communauté internationale et de jouer un rôle actif dans les 
domaines où elle peut apporter une contribution. 

 Dans le domaine de la paix, de la sécurité et du désarmement, la Mongolie a 
constamment appuyé les politiques et mesures visant à renforcer la paix et la 
sécurité, promouvoir le règlement pacifique des conflits et des différends, et prendre 
des mesures efficaces pour prévenir les guerres et les conflits armés. Elle appuie le 
développement progressiste du droit international et le renforcement du respect de 
l’état de droit dans les relations internationales. Sur la proposition de la Mongolie, 
l’Assemblée générale a adopté les Principes devant guider la relation 
internationale1, soulignant que la négociation internationale offre un moyen souple 
et efficace notamment de régler pacifiquement les différends entre États et de créer 
de nouvelles normes de conduite internationale. L’Assemblée générale a 
spécifiquement souligné que la formulation de ces principes pouvait « aider à rendre 
le comportement des parties plus prévisible, à réduire l’incertitude et à créer une 
atmosphère de confiance lors des négociations ». 

 La Mongolie est partie à plus de 140 traités et conventions internationaux, y 
compris la plupart des traités multilatéraux relatifs au désarmement, à la protection 
de l’environnement et aux droits de l’homme. La Mongolie a été l’une des premières 
à ratifier le Traité d’interdiction complète des essais nucléaires, et a offert au 
Système de surveillance international l’utilisation de ses trois stations pour contrôler 
l’application du Traité. La Mongolie appuie énergiquement la création de zones 
exemptes d’armes nucléaires dans diverses parties du monde comme mesures 
contribuant à l’instauration d’un monde sans armes nucléaires et, en 1992, a déclaré 
son propre territoire zone dénucléarisée. Elle a travaillé ces dernières années avec 
les États concernés pour institutionnaliser ce statut2, faire d’un territoire d’une 
superficie presque égale à celle de l’Europe occidentale une zone de paix, de 
prévisibilité et de stabilité représentant sa contribution dans ce domaine. La 
Mongolie appuie sans réserve l’élaboration d’un protocole pour vérifier le respect de 
la Convention sur l’interdiction des armes biologiques. 

 La Mongolie a signé le Statut de Rome de la Cour pénale internationale et a 
engagé la procédure de ratification de cet instrument. Pour renforcer encore la 

__________________ 

 1  Résolution 53/101 de l’Assemblée générale, du 8 décembre 1998. 
 2  Résolutions de l’Assemblée générale 53/77 D, du 4 décembre 1998, et 55/33 S, du 20 novembre 

2000. 
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légalité internationale, la Mongolie appuie la convocation à une date appropriée 
d’une conférence internationale de plénipotentiaires chargée d’examiner les projets 
d’articles sur la responsabilité des États pour les faits internationalement illicites 
aux fins de les adopter et de les intégrer au droit international conventionnel. 

 La Mongolie est partie à neuf conventions internationales visant à lutter contre 
des manifestations spécifiques du terrorisme international3. Elle signera la 
Convention internationale de 1999 pour la répression du financement du terrorisme 
à la session en cours de l’Assemblée générale. Elle appuie la conclusion, dans les 
meilleurs délais, d’une convention internationale contre le terrorisme nucléaire, ainsi 
que d’une convention globale sur le terrorisme international, qui représenterait un 
moyen juridique concret de lutter contre le terrorisme. Gardant à l’esprit la menace 
croissante du terrorisme international à la suite des tragiques événements du 
11 septembre, le Gouvernement mongol a proposé de convoquer une session 
extraordinaire de l’Assemblée générale consacrée à l’élaboration d’une stratégie 
globale visant à éradiquer le terrorisme international par une action mondiale 
concertée. 

 La Déclaration du Millénaire stipule le renforcement de la coopération entre 
l’ONU et les organisations régionales. La Mongolie appuie et préconise 
vigoureusement une telle coopération. Faisant partie de la région de l’Asie du Nord-
Est, la seule sous-région qui ne dispose pas d’un mécanisme au niveau 
gouvernemental où les questions de sécurité peuvent être examinées collectivement, 
la Mongolie a proposé en 2000 de commencer d’explorer la possibilité d’engager un 
dialogue concernant un mécanisme de ce type en procédant à un échange de vues sur 
son cadre éventuel. 

 La Mongolie a toujours appuyé les opérations de maintien de la paix comme 
étant l’un des moyens importants de maintenir la paix et la sécurité internationales. 
Depuis vers 1995, la Mongolie a pris des mesures délibérées en ce sens et a 
accompli des progrès notables dans le développement de sa capacité de maintien de 
la paix, notamment en créant un Directorat du maintien de la paix à l’état-major de 
ses forces armées, ce directorat représentant un centre pour la formation de soldats 
de la paix et l’élaboration de la doctrine mongole de maintien de la paix. Outre un 
séminaire national sur les opérations de maintien de la paix organisé en 1999 avec 
l’assistance du Département des opérations de maintien de la paix de l’ONU, des 
nationaux mongols ont participé activement à des séminaires de formation régionaux 
et internationaux aux fins d’établir une approche multinationale au maintien de la 
paix. Ces quelques dernières années, malgré les limites de ses ressources 
financières, la Mongolie a pu payer l’intégralité des sommes qu’elle devait au titre 
des opérations de maintien de la paix. En outre, disposée à participer directement 
aux missions de maintien de la paix des Nations Unies, la Mongolie a signé avec 
l’ONU, en 1999, un mémorandum d’accord sur des arrangements relatifs aux forces 
en attente, au titre duquel elle fournira des officiers d’état-major, des observateurs 
militaires et des médecins. La Mongolie se tient prête à coopérer activement avec 
l’ONU pour apporter une contribution pratique aux opérations de maintien de la 
paix des Nations Unies. 

__________________ 

 3  La Mongolie étant un État sans littoral et n’ayant pas de flotte, elle n’a pas adhéré à la 
Convention de 1988 pour la répression d’actes illicites contre la sécurité de la navigation 
maritime, ni au Protocole de 1988 pour la répression d’actes illicites contre la sécurité des 
plates-formes fixes situées sur le plateau continental. 
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 Ces quelques dernières années, la Mongolie a participé activement aux 
activités internationales visant à renforcer les institutions et les processus de 
gouvernance démocratique, de protection des droits de l’homme et de consolidation 
de la démocratie. L’ensemble de ses réalisations dans la promotion de la démocratie 
et des droits de l’homme est impressionnant. La Constitution de 1992 garantit les 
libertés fondamentales et les droits de l’homme. La Mongolie est partie à tous les 
principaux instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme. À la 
cinquante-sixième session de l’Assemblée générale, la Mongolie entend signer les 
deux protocoles facultatifs à la Convention relative aux droits de l’enfant. Cette 
année, elle a créé une Commission nationale des droits de l’homme, organisme 
indépendant chargé de protéger les droits humains de ses citoyens. Depuis 1990, la 
Mongolie a tenu quatre élections parlementaires et trois élections présidentielles; 
toutes se sont déroulées avec succès et ont été libres et régulières. La tâche 
principale est maintenant de consolider la démocratie et l’état de droit, en particulier 
en renforçant un pouvoir judiciaire indépendant, en luttant contre la corruption et en 
assurant une plus grande égalité entre les sexes. Mais la viabilité des réformes 
politiques dépend pour beaucoup de la mesure dans laquelle les réformes 
économiques réussissent à tenir la promesse de la démocratie. Disposée à partager 
l’expérience toute fraîche de transition pacifique et simultanée vers la démocratie et 
l’économie de marché qu’elle a acquise ces 10 dernières années, la Mongolie a 
offert d’accueillir à Oulan-Bator en 2003 la cinquième conférence internationale des 
démocraties nouvelles ou rétablies. 

 Depuis 1990, la transition de la Mongolie d’une économie planifiée à une 
économie de marché a été dans l’ensemble réussie, plus de 70 % du PIB étant 
aujourd’hui produits par le secteur privé. Par contre, cette période s’est révélée 
pénible du point de vue socioéconomique. La période de transition a connu des 
difficultés considérables, surtout dans le domaine du développement humain. 

 L’économie étant lourdement tributaire de quelques produits d’exportation, 
l’économie mongole reste extrêmement vulnérable aux chocs extérieurs et aux durs 
termes de l’échange. Le commerce représente un important moteur de croissance et 
un moyen de développer la coopération entre nations. Toutefois, du fait de leur 
situation géographique, les pays sans littoral se trouvent structurellement 
désavantagés pour profiter sur un pied d’égalité de la libéralisation du commerce. 
C’est pourquoi la Déclaration du Millénaire reconnaît les besoins et les problèmes 
spéciaux de 30 pays en développement sans littoral, dont la moitié se trouvent aussi 
parmi les pays les moins avancés. Les frais élevés de transport en transit de leurs 
exportations et de leurs importations réduisent à néant tout avantage comparatif que 
ces pays pourraient avoir dans le commerce mondial. Par conséquent, la Mongolie, 
de concert avec d’autres pays en développement sans littoral, s’efforce d’appeler 
l’attention de la communauté internationale sur les problèmes de ce groupe de pays, 
de façon à chercher à les régler collectivement. À cet égard, la Mongolie place de 
grands espoirs dans la réunion ministérielle internationale sur la coopération 
concernant le transport en transit qui doit se tenir au Kazakhstan en 2003. 

 Depuis mai 2000, trois réunions de négociations trilatérales concernant le 
projet d’accord-cadre sur le trafic de transit entre la Chine, la Mongolie et la 
Fédération de Russie se sont tenues avec l’appui des organismes compétents des 
Nations Unies. La Mongolie apprécie à cet égard la participation active et les efforts 
soutenus dont ont fait preuve ses voisins pour conclure l’accord trilatéral visant à 
améliorer l’efficacité du système de transport en transit. 
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 Étant donné le potentiel que présentent les techniques informatiques pour le 
développement, la Mongolie, comme d’autres pays, ne ménage aucun effort pour 
tirer pleinement parti de la révolution informatique. Depuis le milieu des années 90, 
la Mongolie encourage l’utilisation des techniques informatiques, en particulier 
l’éducation à l’utilisation des ordinateurs et une plus grande utilisation de l’Internet. 
En 2000, le Gouvernement a adopté une stratégie nationale de développement 
informatique aux fins de promouvoir rapidement ces techniques et d’y donner accès 
aux populations vivant dans des zones reculées. La Mongolie estime que le Sommet 
mondial sur la société de l’information, qui doit se tenir en 2003 sous les auspices 
de l’Union internationale des télécommunications (UIT), devrait jouer un rôle 
important pour identifier les moyens concrets de réduire la fracture numérique 
toujours croissante dans le monde, ainsi que d’assurer que les avantages des 
nouvelles technologies soient mises à la disposition de tous. 

 Consciente des possibilités qu’il offre pour promouvoir le développement 
humain durable, la Mongolie appuie sans réserve le concept de la sécurité humaine. 
De ce fait, un mois après l’adoption de la Déclaration du Millénaire, le 
Gouvernement a approuvé un programme national sur le thème de « la bonne 
gouvernance au service de la sécurité humaine », visant à focaliser les politiques et à 
assurer la cohérence et la viabilité de la stratégie globale de développement, y 
compris la réduction de la pauvreté. En outre, en juin 2001, le Gouvernement a 
adopté un document stratégique intérimaire sur la réduction de la pauvreté, qui 
devrait être développé et devenir en 2002 une stratégie visant à canaliser les 
avantages de la croissance économique, dont le secteur privé serait le fer de lance, 
de façon à promouvoir le développement social et à fournir de meilleurs services à 
la population. 

 La pauvreté est l’un des problèmes critiques qui se posent à la Mongolie 
aujourd’hui. La proportion de la population vivant dans la pauvreté est de 36 % 
– c’est malheureusement là un phénomène concomitant au processus de transition. 
Le Gouvernement mongol a appliqué le Programme national de réduction de la 
pauvreté, 1994-2000, avec l’aide de la communauté internationale. Le principal 
objectif de ce programme était de stopper la paupérisation croissante du pays. Pour 
ce faire, plus de 13 000 projets de petite ampleur ont été entrepris avec la 
participation active de la société civile. L’enquête nationale menée en 2000 a montré 
que le niveau de pauvreté n’avait pas augmenté malgré la persistance des difficultés 
économiques. 

 Conformément à la stratégie actuelle de réduction de la pauvreté, appliquée 
parallèlement à des stratégies de croissance à large base, à forte intensité de travail, 
et axées sur la dimension humaine, et appuyée par elles, le Gouvernement mongol 
cherche à réduire le nombre de personnes vivant dans l’extrême pauvreté d’au moins 
25 % d’ici à 2005, et de 50 % d’ici à 2015, comme envisagé dans la Déclaration du 
Millénaire. 

 Pendant la période de transition, on a constamment risqué de perdre les 
remarquables résultats obtenus avant 1990 dans les secteurs de l’éducation et de la 
santé. Alors qu’en 1989, seulement 1,5 % des enfants de 8 à 15 ans étaient 
analphabètes, en 2000 le taux d’analphabétisme dans ce groupe d’âge avait presque 
triplé. Le nombre d’abandons scolaires, surtout dans les zones rurales, avait 
augmenté. Donner aux enfants des gardiens de troupeaux des facilités de 
logement/dortoirs demeure aussi un gros problème. La réforme du secteur de 
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l’éducation est en cours pour résoudre les problèmes de cet élément crucial du 
développement et, en dépit des difficultés, le Gouvernement s’est fixé comme 
objectif de réaliser l’éducation primaire universelle d’ici à 2005. 

 Alors que l’humanité entre dans le nouveau millénaire avec l’espoir de tirer 
parti de l’immense potentiel des nouvelles technologies, des nouvelles idées et de 
richesses sans précédent, il reste des milliards de personnes dans l’incapacité de 
participer pleinement au processus de développement, et des centaines de millions 
d’autres ne peuvent réaliser l’un de leurs droits fondamentaux, le droit à l’éducation. 
La Mongolie s’associe pleinement au consensus de plus en plus généralisé 
concernant la nécessité de renouveler les efforts pour éliminer l’analphabétisme. À 
cet égard, elle souligne l’importance du lancement de la Décennie des Nations Unies 
pour l’alphabétisation qui doit être proclamée à la session en cours de l’Assemblée 
générale afin de donner un nouvel élan aux engagements qu’a pris la communauté 
internationale au Forum mondial sur l’éducation de Dakar et au Sommet du 
Millénaire. 

 Les taux de mortalité maternelle et infantile restent élevés. Entre 1990 et 1999, 
les taux de mortalité des nourrissons et des enfants de moins de 5 ans ont diminué de 
plus de 40 %. Le taux de mortalité maternelle dans la période 1996-1999 était en 
moyenne de 121 pour 100 000 naissances vivantes dans la capitale et de 175 dans 
les campagnes. Ceci reste l’une des trois grandes préoccupations du secteur de la 
santé, de même que le taux élevé des maladies infectieuses et des décès causés par 
des épidémies. Ces problèmes sont dus en grande partie à l’inefficacité et à la 
fragmentation du financement des soins de santé. 

 Le principal problème du secteur de la santé est d’améliorer l’accessibilité et la 
qualité des services de santé, en ciblant efficacement les groupes pauvres et 
vulnérables, en particulier dans les régions isolées. Le Gouvernement est déterminé, 
par la bonne application du Plan-cadre du secteur de la santé, à réaliser les objectifs 
de la Déclaration du Millénaire, à savoir réduire de moitié les taux de mortalité des 
nourrissons et des enfants. 

 La fréquence croissante et l’augmentation de l’ampleur des catastrophes 
naturelles comme les incendies de forêt, les sécheresses et les dzuds (hivers 
rigoureux) ces dernières années ont eu de graves conséquences sociales, 
économiques et environnementales pour la Mongolie. De lourdes pertes 
économiques ont grevé le budget national et sérieusement affecté les taux de 
croissance du PIB ces deux dernières années. Le Gouvernement travaille à améliorer 
la capacité nationale de gestion des catastrophes et à trouver des solutions à long 
terme pour prévoir et réduire le plus possible les effets des catastrophes naturelles. 

 Les dirigeants des pays du monde au Sommet du Millénaire se sont engagés à 
promouvoir l’égalité entre les sexes et à démarginaliser les femmes car ce sont là 
des moyens efficaces de promouvoir la justice sociale, de lutter contre la pauvreté, 
la faim et la maladie, et de stimuler un développement qui soit véritablement 
durable. D’après certaines estimations, sur le nombre total de femmes dans la 
population, plus de 1,9 milliard vivent dans les zones rurales. Au cours des 20 
dernières années, le nombre des femmes rurales vivant dans la pauvreté absolue a 
augmenté de 50 %, contre 30 % pour les hommes. Il faudrait donc, à notre avis, que 
la communauté internationale redouble d’efforts pour améliorer la situation des 
femmes dans les campagnes. Dans ce contexte, il conviendrait d’accorder la plus 
grande attention aux conclusions et recommandations de la réunion du groupe 
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d’experts consacrée à la situation des femmes rurales dans le contexte de la 
mondialisation qui s’est tenue à Oulan-Bator en juin 2001. 

 Les effets du réchauffement de la planète, de la dégradation des terres et de la 
désertification sur l’environnement, l’économie et le mode de vie se sont intensifiés 
notablement. Pays extrêmement vulnérable à la dégradation de l’environnement, la 
Mongolie attache une grande importance à l’application des conventions 
internationales pertinentes. En tant que partie à toutes les grandes conventions sur 
l’environnement, notamment le Protocole de Kyoto, la Convention sur la lutte contre 
la désertification et la Convention sur la diversité biologique, la Mongolie a adopté 
un ensemble de 25 lois sur l’environnement et 20 programmes nationaux pour les 
appliquer. En 1998, elle a lancé son ordre du jour national du développement 
durable pour le XXIe siècle jusqu’en 2020, appelé Programme d’action mongol pour 
le XXIe siècle, pour donner suite au Sommet de Rio. 

 La Mongolie est déterminée à réaliser pleinement les objectifs de la 
Déclaration du Millénaire. Les ressources nationales dont elle dispose pour ce faire 
sont limitées, surtout compte tenu de l’inquiétude croissante concernant un 
ralentissement économique mondial, exacerbé par les attaques terroristes du 
11 septembre. Toutefois, nous ne doutons pas que l’appui et l’assistance continus de 
la communauté internationale – de la part de nos partenaires de développement tant 
bilatéraux que multilatéraux – demeureront cruciaux pour nous aider à atteindre les 
objectifs de la Déclaration du Millénaire. En outre, la Mongolie estime que la 
Conférence internationale sur le financement du développement, et le Sommet 
mondial pour le développement durable, qui doivent se tenir prochainement, 
donneront une dynamique nouvelle à cette entreprise. 

 La Mongolie a pris les premières mesures pour réaliser les objectifs de la 
Déclaration du Millénaire. Elle est convaincue qu’avec la volonté politique et les 
ressources requises, il sera possible d’atteindre les nobles objectifs de la 
Déclaration. L’esprit de partenariat et de responsabilité partagée qui a façonné la 
Déclaration du Millénaire sont aussi essentiels pour faire de cette vision une réalité. 
À cette fin, la Mongolie se tient prête à coopérer étroitement avec les organismes 
des Nations Unies, les autres membres de ces organismes et les institutions 
financières et économiques internationales. 

 


